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numéro 2878 24 juin 2004

Que vont faire les Français pour
les vacances ? 

page 7

Mercure fait évoluer son image 
page 7

La charte de qualité des cafés
et cafés-brasseries réactivée 

page 10

Hervé Ancelot, entré en cuisine
par gourmandise

page 11

Les élèves du lycée de
Chamalières (63) à la
découverte d’une formation de
conciergerie haut de gamme 

page 30

Equipement : des minirobots
pour réussir émulsions et
sauces 

page 33

Vous avez la réponse
page 14

• Comment se défendre en
cas de litige sur le nombre
d’heures travaillées ?

• Les périmètres de
protection ne concernent
pas les restaurants

• Où trouver les toques
Demagny ? 

• Où trouver un brumisateur
avant la canicule ? 

• Pas de prime de précarité
pour les extras

• Que perçoit un salarié
licencié qui a moins de
2 ans d’ancienneté ?

Pour nos abonnés, ce numéro est composé d’un cahier quadri de 40 pages et d’un encart Conso CHR.
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Promocash ‘Avec vous’

Que doit-on payer pour les télévisions
dans les chambres d’hôtel ? page 14

Sylvain
Aube

vainqueur

Meilleur jeune commis 
rôtisseur p. 38

Ph
ot

oD
is

c

‘Avec vous’, c’est le nouveau slogan commercial de Promocash. Avec

130 établissements répartis dans toute la France, la société de cash &

carry, fondée en 1964 par Promodes et aujourd’hui filiale du groupe

Carrefour, lance une nouvelle campagne afin de montrer à ses clients

sa volonté d’offrir des produits et des services parfaitement adaptés à

leurs attentes.
page 34

Le gouvernement va sévir

Attention au travail illégal
Les CHR font partie des
4 secteurs d’activité montrés
du doigt par le gouvernement
en raison de leurs taux élevés
d’infractions au droit du
travail. Le plan de lutte
contre le travail illégal,
présenté par Jean-Louis
Borloo, ministre de l’Emploi,
met en place des actions
spécifiques à chaque secteur
mis en cause. Plan qui
combine moyens de
préventions et de répression.
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